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       Stains,   31 mai 2018 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

Après la seconde générale 
 

 

* Inscriptions en 1ere technologique et professionnelle * 

 

Comme en classe de 3eme, les élèves sont affectés en première technologique (1STMG, 1STL, 

1STI2D, 1ST2S, ..) ou en 1ere professionnelle par une procédure informatisée. Les résultats seront 

connus le 28 juin.  Les familles seront informés des résultats par le lycée.  

Pas d’inscription sans affectation 

Y compris pour les élèves demandant une 1STMG qui ont reçu un dossier d’inscription distribué en 

classe. 

 

* Inscriptions en classe de 1ere générale * 

Pour les élèves qui n’ont pas demandé à changer de lycée, les dossiers d’inscription en première 

seront distribués en classe.   

Comme dans les autres lycées, si les capacités d’accueil ne permettent pas d’accueillir tous les élèves 

qui passent en 1ere générale,  les dossiers de certains élèves seront envoyés à la direction 

académique pour être affectés dans un autre lycée. Le lycée informera directement les familles des 

élèves concernés. 

 

 


